
     
 

 
 

Absents représentés : LAVANDIER Alexandra pouvoir donné à POTEL Jérôme, 
LECLERE Romuald pouvoir donné à DROUOT Emmanuel, ROUILLARD Céline 
pouvoir donné à GUILLAUMOT Françoise 
Absents : SIMONNET David 
Secrétaire de séance : Monsieur DROUOT Emmanuel 
 
Membres présents................................................7 
Absents représentés………………………….........3 
Absents.................................................................1 
Votants..................................................................10 

 
Délibération 2025_12_03 
Régie 2026 
 
 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés 
avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

7 3 10 0 0 0 

 
Délibération annule et remplace la délibération 2025-10-01 du 06 novembre 2025. 

Décide d'exploiter en régie les parcelles 47-51-74-75 

1. Commercialisation des bois façonnés. Saison : 2025-2026 
o décide de proposer des bois façonnés dans le cadre de contrat d’approvisionnement 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
   

 
Département de la 

Haute-Marne 

 DELIBERATION 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

  

 
 

Arrondissement de 
Chaumont 

 

 
  

 Commune de 
Autreville-sur-la-

Renne 

  L’an deux mille vingt-cinq, le dix-huit décembre à dix-
neuf heures trente, les Membres du Conseil municipal se 
sont réunis sur la convocation de Mme le Maire, adressée le 
12/12/2025 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-
12 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui a eu 
lieu Mairie d'Autreville sur la Renne. 
 
Présidence : Françoise GUILLAUMOT, Maire. 
 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 11 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 11 
 
Date de convocation :  

12 décembre 2025 
 

 

   DROUOT Emmanuel, GUILLAUMOT Françoise, JERONIMO 
Raphaël, JOBARD Annick, JOBARD Ludovic, POTEL Jérôme, 
REMY Jocelyne 
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Affiché le 19/12/2025 ; Certifié exécutoire le 19/12/2025



 
Suite au projet de contrat d’approvisionnement entre l’Office National des Forêts et diverses 
entreprises, la commune/le Syndicat accepte de mettre les produits désignés ci-dessous en 
vente de gré à gré pour la saison à venir. 

o décide de proposer des bois façonnés dans le cadre de vente groupée de bois façonnés 
en vente par appel à la concurrence 

De manière à rendre plus attractive la vente de lots de bois façonnés de faible consistance par 
regroupement avec des produits similaires provenant d’autres forêts publiques de Haute-Marne, 
le Conseil Municipal décide de commercialiser sous forme de vente groupée.     Les lots 
regroupés seront proposés à la vente par les soins de l’ONF lors des ventes par appel à la 
concurrence inscrites au calendrier des ventes ou aux éventuelles consultations postérieures à 
celles-ci. 

Compte tenu de la multiplicité des propriétaires concernés par la vente d’un lot regroupé, la 
fixation de son prix de retrait est confiée à l’ONF. En cas d’invendu, l’ONF est autorisé à 
accepter une offre amiable qu’il jugerait suffisante sans recueillir l’accord préalable de chaque 
propriétaire. 

La répartition du prix de vente entre les différents propriétaires contributeurs d’un lot regroupé 
sera établie au prorata de la valeur d’estimation de chaque apport de bois, et non du volume 
correspondant. Cette estimation sera établie par l’ONF avant la vente par application de prix 
unitaires identiques par essence, par qualité et par classe de diamètre à chaque apport de bois. 
Les lots regroupés lors des ventes publiques ne bénéficieront pas de l'escompte. Cette mention 
figurera aux clauses particulières des articles. 

o décide de proposer les produits en vente par appel à la concurrence 

2. Synthèse des volumes par modalités définies (au chapitre précédent) 
  Volume indicatif par typologie (m3) 
Essence Contrat 

d’approvisionnement 
Vente groupée en vente par 
appel d’offre 

Vente par appel 
d’offre 

CHE 30 ou 40     
HET 70     
        
        
  

3) Frais financiers 

La commune accepte que dans le cas où les produits seraient vendus en contrat 
d’approvisionnement ou en vente groupée, le prix de vente sera en totalité encaissé par l’Agent 
Comptable Secondaire de l’ONF qui reversera à chaque commune la quote-part ainsi établie, 
moins 1% correspondant aux frais de gestion reversés à l’ONF. Le virement à chaque 
propriétaire interviendra au plus tard à la fin du deuxième mois suivant l’encaissement effectif 
des sommes versées par l’acquéreur du lot regroupé. 

Vote : 10                              Pour : 10                              Contre : 0                             Abstention : 0 

 
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
 
 
 
         

[[[signature1]]] 
 
 

 

 
 

Pour extrait conforme, 
Affiché le 19 décembre 2025 
Françoise GUILLAUMOT,  
Maire. 

[[[SECRETAIRE]]] 

Francoise GUILLAUMOT
2025.12.19 11:25:21 +0100
Ref:10115800-15252851-1-D
Signature numérique
la Maire


